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Erwägungen
E. 23
novembre 2018 consid. 1.2); - les délais fixés en jours commencent à courir le jour qui suit leur notification ou l'évènement qui les déclenche (art. 90 al. 1 CPP);
- 3/5 - P/18432/2020 - les écrits doivent être remis au plus tard le dernier jour du délai à l'autorité pénale ou à la Poste suisse (art. 91 al. 2 CPP), ce que l'ordonnance attaquée rappelle clairement en page 3; - il est établi que l'ordonnance pénale litigieuse a été valablement notifiée au recourant, le 1er février 2021; - ainsi, l'opposition expédiée le 22 février suivant a été faite après l'expiration du délai de dix jours, intervenue le 11 février 2021; le recourant admet lui-même ne pas avoir été attentif à la date qu'il devait respecter pour ce faire; - ladite opposition était donc tardive, ce qu'ont constaté à juste titre tant le Ministère public que le Tribunal de police; - l'application stricte des prescriptions de forme n'est pas constitutive de formalisme excessif (ATF 142 IV 299 consid. 1.3.3; arrêt du Tribunal fédéral 6B_51/2015 du
E. 28
octobre 2015 consid. 2.1); - le recours s'avère ainsi infondé et doit être rejeté; - le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui seront fixés en totalité à CHF 400.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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